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GRÂCE À UNE SÉRIE DE MESURES 

La toxicomanie recule à 
Sieur-de-Coulonge 
 

MANIWAKI, LE 23 NOVEMBRE 2006- Après trois ans d’efforts, un 
programme lancé par l’école secondaire Sieur-de-Coulonge, de Fort-Coulonge, pour 
enrayer la toxicomanie, commence à porter des fruits. 

«La consommation est en baisse à l’école, tout comme le trafic de drogues. On 
sent une amélioration indéniable. Il y a une différence énorme entre ce qui existait il y a 
trois ans et maintenant», de dire le directeur de l’école, Denis Rossignol, et l’intervenante 
en prévention, Danielle Dubois. 

Il est toujours difficile de quantifier ce genre de phénomène souterrain, mais des 
données originant du programme Agir autrement permettent de voir une amélioration 
significative dans ce que perçoivent les jeunes. Ainsi, en 2003, les élèves considéraient 
facile et très facile d’avoir accès aux drogues douces à l’école dans une proportion de 84 
%. En 2005, cette proportion était tombée à 38 %, moins que la moitié. De même, pour 
les drogues dures, la baisse était du même ordre : de 42 % en 2003 à 24 % en 2005. Pour 
l’alcool, la baisse était encore plus forte : de 48 % en 2003 à 17 % en 2005. Il faut noter 
que ces chiffres demeurent approximatifs et sont basés sur ce que perçoivent les jeunes. 

«Il ne faut pas être naïf. Ce que ces chiffres expriment, ce sont des perceptions et 
des opinions concernant des réalités souvent bien cachées et camouflées. Il en ressort 
néanmoins que l’école devient de plus en plus un milieu plus sain pour les jeunes et qu’ils 
y ont moins accès aux drogues et à l’alcool qu’auparavant. Bien sûr, cela ne veut pas dire 
nécessairement qu’ils n’en consomment plus du tout, seulement qu’ils en consomment 
moins ici, à l’école. Ce que nos initiatives ont permis de faire, c’est de rendre l’école 
moins propice à la consommation et au trafic», de dire M. Rossignol. 

Pour y arriver, tout un train de mesures ont été mises en place. Le code de vie de 
l’école prévoit toute une série d’actions à poser pour prévenir et combattre la 



toxicomanie. La démarche suivie est double et vise à la fois la consommation et le trafic, 
avec des procédures distinctes pour l’une et pour l’autre. 

Les mesures plus efficaces, selon le directeur, ont été l’embauche d’une 
intervenante en prévention, en la personne de Mme Dubois, et d’un maître-chien. Dans ce 
dernier cas, la firme retenue, «Bernier, conseillers canins inc, de Ste-Adèle, envoie 
régulièrement un représentant à l’école, avec un chien dressé spécialement pour repérer 
des substances illégales, par exemple lors de la tournée des casiers ou des classes. 
Lorsqu’il renifle une odeur suspecte, le chien s’assit, donnant le signal qu’il a repéré 
quelque chose. 

Sieur-de-Coulonge est la seule école de la commission scolaire qui a eu recours à 
ce genre de service, mais les résultats ont été probants, surtout lors de la première année, 
alors que les saisies ont été importantes. Par la suite, le nombre de saisies a diminué, 
signe que ces tournées avaient eu l’effet dissuasif anticipé et que les élèves avaient appris 
à ne plus garder de drogues à l’école. 

Pour ce qui est de Mme Dubois, son rôle est surtout d’apprendre à connaître les 
jeunes et à gagner leur confiance, afin de faire de la prévention et de la sensibilisation. 
L’intervenante doit quitter son poste le 30 novembre pour aller relever de nouveaux défis 
à Campbell’s Bay, mais une surveillante prendra la relève jusqu’à la fin de l’année. Le 
poste de Mme Dubois sera comblé en septembre 2007. 

«Le programme que nous avons entrepris va se poursuivre et va être intégré à 
notre plan de réussite, afin d’assurer la continuité de la démarche. Nous allons nous 
rencontrer en équipe-école pour décider des moyens et des mesures pour continuer à faire 
de l’école un milieu sain pour les élèves», de dire M. Rossignol. 
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